
1/12

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher
ZA n°2 des Ailes - 25/26, Rue des Ailes
37210 Parcay-meslay

Parçay-meslay, le 27/04/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 24/03/2026

Contexte et constats

Publié sur

COOPERATIVE AGRICOLE D'AMENDEMENTS

41 route nationale 10
37160 La Celle-Saint-Avant

Références : 41-2026-00225
Code AIOT : 0010002924

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  24/03/2026 dans  l'établissement
COOPERATIVE AGRICOLE D'AMENDEMENTS implanté Le Bois Meslin 37160 Abilly. L'inspection a
été annoncée le 17/03/2026. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
COOPERATIVE AGRICOLE D'AMENDEMENTS•
Le Bois Meslin 37160 Abilly•
Code AIOT : 0010002924•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Une carrière à ciel ouvert de marne calcaire située au lieu dit "Le Bois Meslin" sur le territoire de la

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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commune d'Abilly. Cette carrière n'est plus exploitée depuis 2021.
L'exploitant a transmis la notification de cessation d'activité définitive le 20 octobre 2023.
L'arrêté d'autorisation est arrivé à échéance le 29 juin 2024.

Thèmes de l'inspection :
•     Sites et sols pollués

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de

suites de

l'Inspection des

installations

classées à l'issue

de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

3
Suivi Annuel

d'exploitation

Arrêté Préfectoral
du 29/06/2009,
article 3.7.2.1

Susceptible de suites
Demande d'action

corrective
 6 mois

4 Remblayage
Arrêté Préfectoral

du 29/06/2009,
article 3.7.3.2

Susceptible de suites
Demande d'action

corrective
 6 mois

6 ATTES SECUR

Code de
l’environnement
du 25/03/2026,
article L512-6-1

/
Demande de
justificatif à
l'exploitant

 1 mois

7
ATTES

MEMOIR

Code de
l’environnement
du 24/03/2025,

article R512.39-3

/
Demande d'action

corrective
 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Bornage
Arrêté Préfectoral

du 29/06/2009,
article 3.1.2

Susceptible de suites Sans objet

2 Clôture
Arrêté Préfectoral

du 29/06/2009,
article 3.6.1.2

Susceptible de suites Sans objet

5
Notification

Arrêt définit de
l'installation

Code de
l’environnement du
24/03/2026, article

R512-75-1

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Bornage
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/06/2009, article 3.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Bornage

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 18/10/2023•
type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites•

Prescription contrôlée :

Préalablement à la mise en exploitation, l’exploitant est tenu de placer :
- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation ;
- le cas échéant, des bornes de nivellement.

Ces bornes doivent toujours  être dégagées et  demeurer en place jusqu’à l'achèvement des
travaux d'exploitation
et de remise en état du site.

Constats :

Lors de l'inspection du 24 mars 2026, l'exploitant a informé l'inspection que les bornes étaient en
place.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Clôture
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/06/2009, article 3.6.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Clôture

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 18/10/2023•
type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites•

Prescription contrôlée :

L'accès à la carrière et à toute zone dangereuse de l’exploitation est interdit par une clôture
efficace ou tout autre
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dispositif équivalent en l’absence de merlons. Les merlons implantés à la périphérie du site ne
dépassent
toutefois  pas  une  hauteur  de  2  m,  et  ne  débouchent  pas  directement  sur  les  bords  de
l’excavation.

Constats :

Lors de l'inspection du 24 mars 2026, l'inspection a constaté l'absence de clôture. L'exploitant a
justifié cette absence par le fait qu'il n'y avait plus d'extraction depuis 2021 et qu'il était entré
dans le processus de cessation d'activité.
Il  est  rappelé  à  l'exploitant  de  la  coopérative  d'amendement  agricole  qu'il  est  toujours
responsable  de  ce  qui  se  passe  sur  le  site,  temps  que  la  cessation  n'est  pas  actée.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Suivi Annuel d'exploitation
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/06/2009, article 3.7.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi Annuel

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 18/10/2023•
type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites•

Prescription contrôlée :

Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière est dressé chaque
année. H est versé
au registre d’exploitation de la carrière et fait notamment apparaître :
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 50
mètres, les
noms des parcelles cadastrales concernées ainsi que le bornage ;
- les surfaces défrichées, décapées, en cours d’exploitation, en cours de remise en état et remises
en état ;
- l'emprise des infrastructures (voies d’accès, ouvrages et équipements connexes …), des stocks de
matériaux et des terres de découvertes ;
- les courbes de niveau ou cotes d’altitude des points significatifs
- le positionnement des talus et fronts d'exploitation.
Les surfaces Si, S2 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d’exploitation, remise en état)
sont
consignées  dans  une  annexe  à  ce  plan.  Les  écarts  par  rapport  au  schéma  prévisionnel
d'exploitation  et  de  remise
en  état  produit  en  vue  de  la  détermination  des  garanties  financières  sont  mentionnés  et
explicités.
Un rapport annuel d’exploitation présentant les quantités extraites, les volumes de remblais
amenés, la synthèse
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des contrôles périodiques effectués dans l’année (bruit, poussières, eau ...), les accidents et tous
les faits
marquants de l’exploitation, est annexé au plan susnommé.
Ce  plan  et  ses  annexes  sont  transmis  chaque  année  avant  le  1°  février  à  l’Inspection  des
Installations  Classées.
Un exemplaire de ce plan est conservé sur l’emprise de la carrière et tenu à la disposition de
l’Inspection des
Installations Classées.
Ce plan doit être réalisé, sur demande de l’Inspection des Installations Classées, par un géomètre,
notamment
pour vérifier l’état d'avancement des travaux de remise en état.

Constats :

Lors de l'inspection du 24 mars 2026, l'inspection a constaté que l'exploitant n'avait jamais
produit de plan d'extraction.
L’exploitant ne dispose donc pas d'un plan d'extraction.
La carrière étant remise en état il est proposé à l'exploitant de transmettre un plan de l'ensemble
du site justifiant de la remise en état.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.
En cas de sollicitation de délais  de mise en oeuvre des actions correctives en réponse à ce
constat, l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan d’actions dûment
motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 4 : Remblayage
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/06/2009, article 3.7.3.2
Thème(s) : Risques chroniques, Remblayage

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 18/10/2023•
type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites•

Prescription contrôlée :

Article 3.7.3.2
[...]
La remise en état du site consiste en un remblayage partiel de l’excavation pour retour à la cote
minimale 96 m NGF.
Le talutage des abords de la cuvette ainsi formée est réalisé selon une pente de 40 % au plus.[...]
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Constats :

Lors de l'inspection du 24 mars 2026, l'exploitant a informé l'inspection que la remise en état
avait été réalisée en concertation avec le propriétaire. L'inspection constate que la remise en état
ne peut être contrôlée car l'exploitant n'a pas de plan justifiant de la remise en état effective de
la parcelle. L'inspection informe l'exploitant que la remise en état devra être traitée et validée au
sein de l'ATTES-MEMOIRE

Le remblayage et la remise en état du site ne peut être validé en absence de plan.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.
En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correctives en réponse à ce constat,
l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan d’actions dûment motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Notification Arrêt définit de l'installation
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/03/2026, article R512-75-1
Thème(s) : Situation administrative, Notification Arrêt définit de l'installation
Prescription contrôlée :

Article R512-75-1
Version en vigueur depuis le 08 juillet 2024 Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art.
46
I.- La cessation d'activité est un ensemble d'opérations administratives et techniques effectuées
par l'exploitant d'une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement
afin de continuer à garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article
L. 211-1, lorsqu'il n'exerce plus les activités justifiant le classement de ces installations au titre de la
nomenclature définie à l'article R. 511-9 sur une ou plusieurs parties d'un même site.
La cessation d'activité se compose des opérations suivantes :
1° La mise à l'arrêt définitif ;
2° La mise en sécurité ;
3° Si nécessaire, la détermination du ou des usages futurs selon les modalités prévues aux articles
R. 512-39-2, R. 512-46-26 et R. 512-66-1 ;4° La réhabilitation ou remise en état.
Les installations temporaires créées exclusivement pour la réalisation d'opérations relatives à la
cessation d'activité sur les terrains concernés sont réglementées en tant que de besoin par arrêté
pris dans les formes prévues aux articles R. 181-45, R. 512-46-22 ou L. 512-12.
II.- Les obligations en matière de cessation d'activité relatives à une installation classée dont
l'activité est réduite d'une manière telle qu'elle relève d'un autre régime restent celles applicables
avant cette réduction d'activité.
Lorsqu'une évolution de la nomenclature des installations classées conduit une installation à
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relever  d'un autre  régime,  les  obligations  en matière  de cessation d'activité  sont  celles  du
nouveau régime applicable.
III.- La mise à l'arrêt définitif consiste à arrêter totalement ou à réduire dans une mesure telle
qu'elles ne relèvent plus de la nomenclature définie à l'article R. 511-9 toutes les activités classées
d'une ou plusieurs  installations  classées  d'un même site,  indépendamment  de la  poursuite
d'autres  activités  sur  le  site  et  de  la  libération des  terrains.
IV.- La mise en sécurité comporte notamment, pour la ou les installations concernées par la
cessation d'activité, les mesures suivantes :
1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, la gestion des déchets présents ;
2° Des interdictions ou limitations d'accès ;
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
4°  La  surveillance  des  effets  de  l'installation  sur  son  environnement,  tenant  compte  d'un
diagnostic  proportionné  aux  enjeux.
En  tant  que  de  besoin,  les  opérations  engagées  dans  le  cadre  de  la  mise  en  sécurité
s'accompagnent de mesures de gestion temporaires ou de restrictions d'usage temporaires.
V.- En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, sur les terrains voisins
de ceux concernés par la cessation d'activité.
VI.- La réhabilitation ou remise en état consiste à placer le ou les terrains d'assiette d'une ou
plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement dans un état permettant le
ou les usages futurs du site déterminés, dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1
et, le cas échéant, de l'article L. 211-1, selon les dispositions, le cas échéant, des articles R. 512-39-2
à R. 512-39-3 bis et R. 515-75, R. 512-46-26 et R. 512-46-27 bis ou R. 512-66-1.
VII.- Lorsque la ou les installations concernées par la cessation d'activité continuent d'être le siège
d'une activité qui ne justifie plus leur classement au titre de la nomenclature définie à l'article R.
511-9,  les  mesures  prises  sur  le  fondement du 1°  du I  et  du IV peuvent être adaptées,  pour
répondre aux nécessités de l'activité qui continue, selon les modalités précisées par l'arrêté
ministériel prévu au III  des articles R. 512-39-1,  R. 512-46-25 et R. 512-66-1.

Constats :

L'exploitant a notifié à la préfecture d'Indre-et-Loire le 20/10/2023 par courrier avec AR, l’arrêt
définitif  de  la  carrière  du  Bois  Meslin  exploité  par  la  coopérative  d'amendement  agricole
implantée  sur  la  commune  d'Abilly  37.

Pas d'écart constaté

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : ATTES SECUR
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 25/03/2026, article L512-6-1
Thème(s) : Situation administrative, Soumission à procédure de cessation d'activité
Prescription contrôlée :

Article L512-6-1
Lorsqu'une installation autorisée avant le 1er février 2004 est mise à l'arrêt définitif, son exploitant
place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.
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511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 et qu'il  permette un usage futur du site déterminé
conjointement  avec  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  compétent  en matière  d'urbanisme et,  s'il  ne  s'agit  pas  de l'exploitant,  le
propriétaire  du terrain  sur  lequel  est  sise  l'installation.
A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au premier alinéa, lorsque l'installation est
mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 et qu'il permette un
usage futur du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation mise
à l'arrêt.
Toutefois,  dans  le  cas  où  la  réhabilitation  prévue  en  application  de  l'alinéa  précédent  est
manifestement incompatible avec l'usage futur de la zone, apprécié notamment en fonction des
documents  d'urbanisme  en  vigueur  à  la  date  à  laquelle  l'exploitant  fait  connaître  à
l'administration sa décision de mettre l'installation à l'arrêt définitif et de l'utilisation des terrains
situés au voisinage du site, le préfet peut fixer, après avis des personnes mentionnées au premier
alinéa,  des prescriptions de réhabilitation plus  contraignantes permettant un usage du site
cohérent avec ces documents d'urbanisme.
Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été autorisées à une date postérieure de plus
de six mois à la publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des
risques technologiques et  naturels  et  à  la  réparation des dommages,  l'arrêté d'autorisation
détermine, après avis des personnes mentionnées au premier alinéa, l'état dans lequel devra être
remis le site à son arrêt définitif.
A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au même premier alinéa, l'usage retenu pour
déterminer  l'état  dans  lequel  devra  être  mis  le  site  est  un  usage  comparable  à  celui  des
installations  pour  lesquelles  une  autorisation  est  demandée.  Lorsqu'ils  estiment  que  la
réhabilitation ainsi prévue est manifestement incompatible avec l'usage futur de la zone et des
terrains  voisins,  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale compétent en matière d'urbanisme le justifient au regard de l'usage futur de la
zone, tel qu'il résulte des documents d'urbanisme. Le représentant de l’État dans le département
peut alors fixer, après avis des personnes mentionnées au même premier alinéa, des prescriptions
de réhabilitation plus contraignantes permettant un usage du site cohérent avec ces documents
d'urbanisme.
L'exploitant fait attester, par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou
disposant de compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine,
de la mise en œuvre des mesures relatives à la mise en sécurité ainsi que de l'adéquation des
mesures proposées pour la réhabilitation du site, puis de la mise en œuvre de ces dernières. Un
décret en Conseil d’État définit les modalités d'application du présent alinéa.
En ce qui concerne les cessations d'activités notifiées à l'administration avant le 1er juin 2022,
pour lesquelles les opérations de mise en sécurité ont été régulièrement menées à leur terme et le
représentant de l’État dans le département n'a pas fixé par arrêté des prescriptions particulières
imposant des travaux ou des mesures de surveillance,  l'exploitant peut demander,  jusqu'au
1erjanvier 2026, à bénéficier des dispositions de l'avant-dernier alinéa s'agissant des attestations
relatives à l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site et à la mise en œuvre
de ces mesures. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées par décret.

Constats :

L'exploitant a transmis par mail du 18 mars 2026, l'ATTES SECUR produite par la Bureau Véritas
qui est certifé (Certification LNE Sites et Sols Pollués n°32509-9 et Certificat de conformité
suivant l’arrêté du 9 février 2022, sous le numéro 39266-2). L'inspection informe l'exploitant que
la dite ATTES SECUR comporte une erreur au niveau de la date de signature.
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Ce document doit être mis à jour.

L'exploitant ne dispose pas d'une ATTES SECUR valide.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : ATTES MEMOIR
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/03/2025, article R512.39-3
Thème(s) : Situation administrative, ATTES MEMOIRE
Prescription contrôlée :

Article R512-39-3
Version en vigueur du 01 juin 2022 au 08 juillet 2024 Modifié par Décret n°2021-1096 du 19 août
2021 - art. 8
I.-Lorsqu'il procède à une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1 et que le ou
les  usages  des  terrains  concernés  sont  déterminés,  après  application,  le  cas  échéant,  des
dispositions de l'article R. 512-39-2, l'exploitant transmet au préfet dans les six mois qui suivent
l'arrêt définitif un mémoire de réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues pour assurer
la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1,
compte tenu du ou des usages prévus pour les terrains concernés. Toutefois, ce délai peut être
prolongé par le préfet pour tenir compte des circonstances particulières liées à la situation des
installations concernées. Le mémoire comporte notamment :
1° Le diagnostic défini à l'article R. 556-2 ;
2° Les objectifs de réhabilitation ;
3° Un plan de gestion comportant :
a) Les mesures de gestion des milieux ;
b) Les travaux à réaliser pour mettre en œuvre les mesures de gestion et le calendrier prévisionnel
associé, ainsi que les dispositions prises pour assurer la surveillance et la préservation des intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, durant les travaux ;
c) En tant que de besoin, les dispositions prévues à l'issue des travaux pour assurer la surveillance
des milieux, la conservation de la mémoire et les éventuelles restrictions d'usages limitant ou
interdisant certains aménagements ou constructions, ou certaines utilisations de milieux.
Pour les installations relevant de l'article L. 181-28, le mémoire décrit les opérations déjà réalisées
et celles restant à mettre en œuvre en application des conditions de réaménagement fixées par
l'autorisation. Le diagnostic prévu au 1° tient compte des investigations déjà réalisées dans ce
cadre  et  est  proportionné  aux  enjeux  du  site  compte  tenu  des  caractéristiques  du  milieu
environnant  et  du  ou  des  usages  futurs  du  site.
Les mesures de gestion des milieux comprennent au minimum, notamment pour les sols et les
eaux souterraines, le traitement des sources de pollution et des pollutions concentrées.
Les mesures de gestion sont appréciées au regard des usages constatés ou déterminés pour les
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terrains concernés,  ainsi  que de l'efficacité des techniques disponibles dans des conditions
économiquement acceptables justifiées sur la base d'un bilan des coûts et des avantages.
Pour  toute  réhabilitation,  les  mesures  de  gestion  permettent  un  usage  du  site  au  moins
comparable à celui de la dernière période d'exploitation des installations mises à l'arrêt définitif.
Pour  les  installations  visées  à  la  section  8  du  chapitre  V  du  présent  titre,  le  mémoire  de
réhabilitation contient en outre l'évaluation et les propositions de mesures mentionnées à l'article
R. 515-75.
Le mémoire de réhabilitation est accompagné, conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-
6-1, d'une attestation de l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site afin
d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L.
211-1, en tenant compte des usages futurs et, le cas échéant pour les installations relevant de
l'article L. 181-28, des opérations prescrites par l'autorisation et réalisées en cours d'activité. Elle
est établie par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de
compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine. Le référentiel
auquel  doit  se  conformer  cette  entreprise  et  les  modalités  d'audit  mises  en œuvre  par  les
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les
conditions d'accréditation des organismes certificateurs et notamment les exigences attendues
permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de
l'environnement.
L'entreprise fournissant, le cas échéant, l'attestation de l'adéquation des mesures proposées pour
la réhabilitation du site, prévue au précédent alinéa, peut être la même que celle qui a réalisé le
mémoire de réhabilitation.
Dans le cas où l'attestation indique que l'installation est à l'origine d'une pollution du sol, des
eaux souterraines ou des eaux superficielles et que l'exposition des populations sur ou à proximité
du  site  ne  peut  être  exclue,  l'exploitant  transmet  copie  du  mémoire  de  réhabilitation,
accompagné  de  son  attestation,  à  l'Agence  régionale  de  santé  et  en  informe  le  préfet.
II.-Lorsqu'elle a été destinataire du mémoire de réhabilitation, l'Agence régionale de santé dispose
de quarante-cinq jours à compter de la réception du mémoire pour faire part au préfet de ses
observations éventuelles. Au vu notamment du mémoire de réhabilitation de l'attestation prévue
au I et, le cas échéant, des observations de l'Agence régionale de santé, le préfet détermine, s'il y
a lieu, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article R. 181-45, les travaux de réhabilitation, les
mesures de surveillance des milieux et les restrictions d'usages nécessaires pendant la durée des
dits  travaux.  Ces prescriptions sont fixées compte tenu du ou des usages déterminés et  de
l'efficacité des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables au
regard d'un bilan des coûts et des avantages.
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-39-4, le silence gardé par le préfet pendant
quatre mois après la transmission de l'attestation prévue au I vaut accord sur les travaux et les
mesures de surveillance des milieux proposés par l'exploitant. Pendant ce délai, le préfet peut
demander des éléments complémentaires d'appréciation par décision motivée. Le délai est alors
suspendu jusqu'à réception de ces éléments.
III.-Lorsque  les  travaux  prescrits  par  le  préfet  ou,  à  défaut,  définis  dans  le  mémoire  de
réhabilitation sont réalisés, l'exploitant fait attester, conformément au dernier alinéa de l'article L.
512-6-1, par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de
compétences  équivalentes  en  matière  de  prestations  de  services  dans  ce  domaine,  de  la
conformité des  travaux aux objectifs  prescrits  par  le  préfet  ou définis  dans  le  mémoire  de
réhabilitation. Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit
mises en œuvre par les organismes certificateurs,  accrédités à cet effet,  pour délivrer cette
certification, ainsi que les conditions d'accréditation des organismes certificateurs et notamment
les exigences attendues permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté
du ministre chargé de l'environnement.
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La conformité des travaux s'apprécie au regard notamment des mesures de gestion prévues et
des  travaux  réalisés,  ainsi  que  des  dispositions  mentionnées  au  c  du  3°  du  I,  actualisées  si
nécessaire.L'exploitant  transmet  cette  attestation  au  préfet,  au  maire  ou  au  président  de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, ainsi
qu'aux  propriétaires  des  terrains.  Il  précise,  le  cas  échéant,  les  dispositions  actualisées
mentionnées au c du 3° du I qu'il s'engage à mettre en œuvre et les éléments nécessaires à leur
établissement.
L'entreprise fournissant l'attestation prévue au précédent alinéa peut être la même que celle qui
a réalisé le mémoire de réhabilitation défini au I ou qui a délivré l'attestation de l'adéquation des
mesures proposées pour la réhabilitation du site. Elle ne peut pas être la même que celle qui a
réalisé tout ou partie des travaux.
IV.-Le préfet arrête, s'il y a lieu, les mesures de surveillance des milieux nécessaires ainsi que les
modalités de conservation de la mémoire et les restrictions d'usages.
V.-Sauf opposition ou demande complémentaire du préfet dans le délai de deux mois à l'issue de
la transmission de l'attestation prévue au III ou, le cas échéant, de la prise de l'arrêté prévu au IV,
la cessation d'activité est réputée achevée.

Conformément à l'article 30 du décret n° 2021-1096 du 19 août 2021, ces dispositions entrent en
vigueur le 1er juin 2022.
Les  cessations  d'activité  déclarées  avant  le  1er  juin  2022  continuent  d'être  régies  par  les
dispositions  antérieures.

Constats :

Lors  de  l'inspection  du  24  mars  2026,  il  a  été  constaté  par  l'inspection  l'absence  d'ATTES
MÉMOIRE.  L'exploitant  informe l'inspection qu'il  pensait  que l'ATTES MÉMOIRE n'était  pas
nécessaire.  Il  est  rappelé que l'ATTES MÉMOIRE ou l'ATTES de réhabilitation est nécessaire.
Cette ATTES MÉMOIRE peut contenir la définition des besoins de surveillance, de restriction ou
de conservation de la mémoire voire de la réalisation de travaux qui pourraient être encadré par
un APC (arrêté préfectoral complémentaire) afin de permettre la réalisation des travaux envisagés
dans le mémoire. Ces travaux feraient l'objet d'une ATTES TRAVAUX.
A ce stade, il est attendu la production de l'ATTES MÉMOIRE et au regard de l'activité (carrière
sans remblais extérieur) il semble peut probable que l'ATTES TRAVAUX soit nécessaire.

L'exploitant n'a pas transmis d'ATTES MÉMOIRE.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé.
En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions correctives en réponse à ce constat,
l'exploitant transmet à l’inspection des installations classées un plan d’actions dûment motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois


